
  

  
  
  
  
  

PROPOSITION D’ORDRE DU JOUR  
  
  

Début de la séance : 18h17  
1. Mot de bienvenue  
  
Mme Proulx souhaite la bienvenue aux membres du conseil. S’en suit un tour 
de table pour la présentation de tous les membres.  
  
2. Présences, constatation du quorum  

  
• Mariana Captari (substitut, 1er cycle), Absente  
• Monika Francuz (2e cycle), Présente  
• Diane Leff (3e cycle), Présente  
• Sandra Desgagné (3e cycle), Présente  
• Mario Luis Maidana Jerusewich (spécialiste), Présent  
• Myriam Nivot (soutien technique), Présente  
• Valérie Asselin (parent), Présente  
• Julie Harnois (parent), Présente  
• Younesse El Gharradi (parent), Présent  
• Mohand Tahar Chebbine (parent), Présent  
• Kathlene Marcelo-Vidal (parent), Présente  
• DalilaTefiles (parent, substitut), Présente (sans droit de vote pour cette séance)  
• Daniel Côté (membre de la communauté), Présent  
• Hélène Proulx (directrice), Présente  
• Guillaume Sawyer (directeur adjoint), Présent par TEAMS Il y a quorum, la 

séance peut avoir lieu.  
  
3. Adoption de l’ordre du jour   
Lecture et adoption de l’ordre du jour : Proposé par Mme Monika Francuz, 
appuyé par Mme Julie Harnois. Il y aura un ajout au point 7 : Lecture et 
adoption du procès-verbal de la 1re assemblée de parents du 8 septembre 
2022.  
  

  

COVOCATION  
Réunion du conseil d’établissement  

  
Date: 11 octobre 2022  

Heure : 18h15  
Lieu : à l’école   



4. Nomination du président  
La candidature de Mme Valérie Asselin est proposée par Mme Myriam Nivot 
et appuyée par M. Mario Luis. Mme Asselin accepte de poursuivre son 
mandat de présidente encore une fois cette année.  
  

  

5. Nomination du vice-président  
Mme Asselin propose Mme Julie Harnois à titre de vice-présidente. Cette 
proposition est appuyée par M. Younesse El Gharradi. Mme Harnois accepte.  
  
6. Nomination de la secrétaire  
  
Mme Proulx propose que M. Sawyer soit le secrétaire de l’assemblée. Mme 
Asselin soutient que ce poste devrait être détenu par un membre parent. 
Mme Proulx explique que parfois les adjoints jouent ce rôle. L’assemblée 
accepte que ce soit un membre parent qui joue ce rôle et que parfois, la 
direction adjointe puisse le faire, au besoin. Mme Asselin propose M. 
Mohand Tahar Chebbine à ce poste. Celui-ci refuse le poste. Mme Asselin 
propose alors Mme Kathlene Marcelo-Vidal. Elle accepte et cette proposition 
est appuyée par Mme Monika Francuz. M. Sawyer prenait les notes de la 
séance depuis son commencement. Mme Marcelo-Vidal poursuit la rencontre 
à titre de secrétaire d’assemblée. M. Sawyer transmettra les notes à Mme 
Marcelo-Vidal pour compléter le procès-verbal de la séance par la suite.  

  
7. Présentation et acceptation d’un membre de la communauté M. Daniel 

Côté se présente.  
Daniel Côté se présente, il est enseignant au secondaire et université. Il habite 
depuis longtemps au quartier de Lasalle. De plus, il fait partie du RRM (Réseau 
Réussite Montréal), il travail auprès des élèves d’accueil (en français) 
Il est proposé par : Mohand Tahar Chebbine 
Seconder par : Julie Harnois 

  
8. Lecture et adoption du procès-verbal de la rencontre du 7 juin 2022  

 
  
9. Suivi au procès-verbal de la rencontre du 7 juin 2022 

Ce point est reporter, car aucun document trouvé, juste les notes sont 
trouvées. Ce sujet va être remis à la prochaine rencontre. Membres à poste (2e 
année) du mandat.  
 

 

  

COVOCATION  
Réunion du conseil d’établissement  

  
Date: 11 octobre 2022  

Heure : 18h15  
Lieu : à l’école   



9.1  Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée de parents du 8 
septembre 2022. Quelques corrections y sont faites.  
Il y a une modification vis-à-vis le CP avec un nom. Le parent substitut (2e 
appel) Amadou Oury, Madame Dialo.  
 
Proposer par : Valérie Asselin 
Seconder par : Younesse El Gharradi 
 

10. Dénonciation des intérêts   
Un formulaire est remis à tous les membres présents par madame 
Hélène Proulx, ce document doit être lu et signé et remis avant la fin 
de la rencontre.  
 
11. Calendrier des séances   

 
18h15 tout le temps, 1 rencontre de plus de rajouter. 
Toutes les rencontres vont être les mardis. 
Le calendrier convient à tout le monde. 
Proposer par : Monika Francuz  
Seconder par : Sandra Desgagné 

 
12. Règles de régie interne   

Madame Valérie Asselin annonce que c’est : 
Proposé spécifier que le mandat est par Kathlene Marcelo-Vidal 
Dernier recours : Monsieur Guillaume 
Modification de la séance du conseil : Infos parents et avis de présence. 
Modification de Convocation : 3 jours ouvrables, par téléphone ou courriel. 
Procès-verbal : fais par un parent (mandat secrétaire) une mise au vote. 
Approuver par : Myriam Nivot 
Seconder par : Diane Leff 
 

13. Mot de la direction : retour sur la rentrée scolaire  
Madame Hélène Proulx se prononce. Elle parle des travaux à l’école. Il faut 
revoir les boites d’air. Elle a une demande et c’est que l’école soit viable pour 
les enfants comme pour le personnel. L’arrivée des nouvelles boites d’air était 
censée être vers la fin septembre. Le travail va être fait de soir pour éviter de 
déranger aux élèves durant la journée. C’est trois visites dès qu’on reçoit les 
boites pour éviter de perdre de l’espace dans la cour d’école. Elle se prononce 
aussi sur le thème de Collaboration-Famille-École, les parents se sont 
prononcés alaise et collaborateur sur le sujet. Il y a un professeur de 
l’université qui est venu faire une conférence en lien avec les orientations de 
l’équipe-École. Madame Hélène dit qu’elle veut que les parents soient nos 
alliés. On veut se concentrer sur le positif autant que sur le négatif. Madame 
Helene dit qu’elle s’est sentie très bien accueil par l’équipe de l’école, très 
accueillante et heureuse. Ils se sont mis en collaboration avec Madame 
Hélène. Tous les membres du personnel étaient là, sauf l’agent de bureau 
(plus long pour l’état de compte par rapport aux frais scolaires.) Elle 
prononce aussi que c’est une nouvelle personne engagée, et monsieur 



Guillaume est en retour progressif avec nous. Elle parle de l’activité blé 
d’Inde. Par rapport aux mandats, elle a tenté de remettre en type d’exemple 
sur les ressources informatiques. Retravailler le code de correction pour les 
travaux. Le plan de lutte : réévaluer le code de vie (1 étape faite). 
Personnel de l’école et service de garde :  
Certaines actions pas capables d’amorcer : la douance.  
À la recherche de ressources humaines. Les projets commencent à repartir.  
On continue avec le cours d’éthique et religieux. 
Un groupe est en train de travailler sur l’évaluation du code de vie de l’école 
(ça prend 4 ans, dans le temps de l’évaluer.) 
Grande démarche dans le service scolaire (revoir plan de réussite) devoir 
récrire notre projet éducatif. La démarche va commencer en janvier. Cette 
démarche se termine en décembre prochain. PEVR (Programme 
d’engagement vers la réussite.) Calendrier présenter sous peu.  
Pas de classe combinée, il y a plus d’élevés.  
 

14. Mot des enseignants  
3e cycle : Tout roule très bien, projet tous ensemble qui rassemble tous 
sortes d’élevés. Tout le monde travaille avec du positif, tout le professeur 
présent à l’accueil et départ. Ce mois reçut la réponse pour une sortie au 
quartier, déjà 3 sorties à l’octogone.  
 
2e cycle : Cette année RAI, continue à travailler avec les élèves, visite pour le 
gout de la lecture. Il y a 2 animations des bibliothécaires qui va venir faire 
des animations en classe tout en lien avec la lecture.  
 
 

15. Sorties éducatives  
Il y a des sorties approuvées l’année dernière. Madame Hélène montre le 
calendrier 2022-2023, un tableau qui peut être modifié (rajouter des sorties). 
 
Madame Diane (bain linguistique) : Des sorties = Musée marguerite 
Bourgeoys c’est une sortie gagnée.  
 
Maternelle : sortie à l’école du cirque cette semaine.  
 
Première année : préparation d’une sortie en décembre. 
 
S’il y a une sortie à l’école il faut que ça soit également approuvée. 
 
Approuver les sorties : oui par tous les membres présents. 
 
Parents volontaires pour l’OPP, déléguée OPP pour faire le lien avec le CÉ. 
Beaucoup de noms pour l’OPP 
 

16. Service de garde : frais, traiteur, fonctionnement, activités.  
Nouvelle règlementation, nouveaux frais de garde. 
Madame Miriam se prononce : dans le portail Mozaik = il y a les règles du 



SDG en milieu scolaire, mais il faut les retravailler, car il y a de nouveaux 
guides.  
Au niveau des horaires, au niveau des couts, et des règles. 
Il y a des formations obligatoires, des cours de premiers soins aux 2 ans et 
tout cela fait partie des règles du service de garde. Pour encadrer les 
enfants, il faut être bien en jour. Tout le document a été mis à jour, il est plus 
facile à lire. Sur le site de l’école n’est pas à jour. Les frais ont augmenté, 
mais pas possible de les mettre à jour (tout ce qui est en jaune sur le 
document des règles.) Sortir de la réunion sur les prix qu’on va suggérer.  
 
Programmes et activités : pas encore communiqué aux parents. 
 
Les locaux : utilise les locaux, airs communs et les classes, choix de madame 
Miriam et son équipe de ne pas mélanger toutes les classes dans un gym à 
cause du bruit et l’écho.  
 
Approuver par le CÉ : Valérie Asselin, Oui par rapport aux locaux 
Seconder par le CÉ : Younesse El Gharradi , Oui par rapport aux locaux. 
 
Ratio : il peut y arriver à l’occasion qu’on dépasse ce ratio de 1 enfant, ça 
arrive à chaque année. Tout ceci se fait avec l’accord de l’éducateur et 
l’éducatrice.  
Cette année il a 2 groupes avec 21 élèves et non 20 élèves. 
 
Santé & sécurité : Formations obligatoires, liste des numéros dans le bureau 
de Miriam. 
 
Règles de fonctionnement : Document sur le site d’école 
 
Responsabilité de la direction : CÉ besoin de l’approbation. (Locaux déjà 
faits) 
 
 
Les nouvelles normes tarificateurs : Avant les fréquentations des élèves se 
résumé d’une heure pour le diner. Puis le régulier pour une période du diner 
et de jour. Le sporadique n’existe plus.  
 
On a maintenant régulier 1 jour et tous les autres jours il est dineur  
 
2e catégorie de régulier : 2 périodes + tous les diners tous les jours 
 
3e catégorie de régulier : toutes les périodes. 
 
Pour tous les enfants réguliers = une compensation monétaire par rapport 
aux photos. On reçoit la subvention. 
 
Les parents inscrivent leur enfant sporadique, mais viennent pour le diner.  
 
Les élevées régulier ça passe de 8,95$ 
 



Comment calculer les élèves sporadiques =  
 
Le SDG ouvre à 7 :00 jusqu’à 18 :00 
 
1 heure = 3 $ (1h10) = 3,30$ ( avant les classes) 
Le cout maximum pour un matin = 3,50 $ ( regarde le minimum et le 
maximum sur le  
 
Accepter que ça passe à 3,50$ le matin  
Il va y avoir une baisse de prix, car en ce moment c’est 6.00$ 
 
Pour la période du midi : (1h23) actuellement on demande 3 ,50 $ 
le calcul  
 
Le diner passerait à 3,70$ le maximum qu’on peut demander est 3$ a 4.15$ 
pour le diner. 3.50 $ maintenant   
 
Le soir 15 :39 jusqu’à 18 :00 (2h21) actuellement 10$ (sporadique) 
Maximum tarifs : 7,00$ Baisse de prix pour un sporadique 
 
3,50 MATIN  
3,50 MIDI  
7$ SOIR MONTANT PROPOSER PAR HÉLÉNE PROULX ET MIRIAM NIVOT 
 
À cause de ça il n’y a pas encore d’états de compte (mois octobre) 
 
On ne peut plus rester a 3$ 
 
Les journées pédagogiques : actuellement 9,75$ (suggestion 10$) maximum 
demander sont de 15,30$, mais 10$ est suffisant propose madame Miriam & 
Hélène.  
 
La raison des augmentations : Suivre les autres écoles, un règlement du 
ministère.  
 
Les prix n’ont pas été choisis par madame Hélène ni madame Miriam, elles 
ont fait un choix par rapport aux milieux. 
 
Toujours calculer la longueur de la période.  
 
Retard augmenter : 13,15 $ (15 minutes et chaque 15 minutes et chaque 
enfant) Le SDG ferme a 18.00h  
 
Frais de nature administrative : l’application HOPHOP (en hiver très 
pratique, message du parent 10 minutes d’avance.) C’est une application aux 
choix. Hop Hop envoie un chèque à madame Miriam, sois au SDG, sois aux 
parents. Aucun parent n’a reçu ce même envoi que madame Miriam a reçu 
par rapport au remboursement. Suivi sur ceci par madame Miriam. 
 
Échéancier : mettre à jour les règles de fonctionnement pour octobre. 



 
Valérie : propose 3,75 pour le diner (plus grosse période), 7,00$ pour le soir,  
proposé par Julie Harnois 
Seconde par Monika Francuz 
 
Journée pédagogique ( SDG ) : 10,00$  au lieu de 9,75$ 
Proposer par : Kathlene Marcelo-Vidal 
Seconder : Younesse El Gharradi 
 
Sortie avec le SDG : Les quilles ont été annuler donc remplacer par une 
nouvelle sortie ( Cabaret Lalande) une sortie qui s’incruste dans le 
programme-école, ils bougent et participent. 
 
Le 23 septembre le SDG est allé en sortie. (Autobus scolaire = le prix a 
augmenté au double. 2 autobus = 800$ )  
 
Les sorties ont été acceptées qu’elles ne dépensent pas les 40 $, mais il y en 
a 2 qui sont à 45,00$ … ce sont des prix approximatifs il ne faut pas oublier 
les 10$ du SDG 
proposer par : Monika Francuz 
Seconde par : Julie Harnois 
 
Est-ce qu’on est d’accord avec cette augmentation : (trop cher les autobus + 
de 2000$ )  
Les couts des sorties sont approximatifs ( faut gérer les couts des autobus ). 
Le cout des sorties est précis sauf des autobus. 
 
Le traiteur Miranda : approuver l’année passée 
Quelques problèmes (4|5 jours) , avec les sacs qui ne suivent, des repas 
manquants aux élèves. On a reçu des repas extra. Demander un réchaud, car 
le sac chaud ne fonctionne pas, il y a un contrôle avec la CSSMB par rapport 
aux repas chauds qui ne doivent pas être mangés froids. 
 
Suggestions : Aviser Miranda = que le CÉ est au courant sur les problèmes ! 
Proposer par madame Valérie Asselin  
Mais madame Myriam Nivot se prononce : 
Tout est placé aujourd’hui, pas nécessaire pour l’instant. Un petit mémo 
gentil est suffisant.  
 
Journées pédagogiques : Cinéma Angrignon, aller à pied, communication 
avec eux. Peu importe la météo. 18 novembre 2022 
Proposer par : Younesse El Gharradi 
Seconder par : Julie Harnois 
 

17. Campagnes de financement  
L’année dernière il y avait beaucoup de campagnes de financement (7).  
Salon du livre a était annulé 
Super recycleurs = il y a eu un changement de date au moins de novembres/ 
oui 



Bo sapin = Si membre OPP intéresser 
Club de lecture = Oui 
Opération Tournesol = Oui 
Restaurant Partenariat = restaurants du quartier, madame OPP, elle a 
envoyé les documents au sujet. Mettre les démarches en place pour mettre 
en place tous ses projets. 
 

18. Questions du public  
Il n’y a pas de public donc pas de questions.  

19. Levée de l’assemblée  
20h16. 
Proposer par : Valérie Asselin 
Seconder par : Mario Luis Maidana Jerusewich 
 

  
  

  
Hélène Proulx, directrice  


